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Sont  autorises  uniquement les toits en bâtière (Satteldach) et les toits à 
pignon avec croupettes. 
 

Les toits à pente unique sont interdits  pour  les constructions principales, ils 
seront autorisés pour les dépendances et annexes accolées aux 
constructions principales. 

 
Les toits plats pourront être autorisés. 

L'inclinaison sera comprise entre 35 et 45°. 

 

  

 
 
 

Le débordement sur la façade ne pourra dépasser 30 cm (gouttière 

comprise) et celui sur le pignon, 15 cm. 
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Les ouvertures suivantes sont interdites en toiture : 

- les lucarnes rampantes 

 

 
 
k. LA FACADE 

Dans le bâti traditionnel, l'agencement de la façade, soit la répartition des pleins et 
des vides résulte de la fonction du bâtiment. 

La plupart du temps, la façade de la construction principale se compose de 
rangées de fenêtres sur deux niveaux qui sont disposées symétriquement et alignés 
verticalement. 
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Art. 27.  Façades 

a. Les façades sont à réaliser en crépis de couleur non brillante et non fluorescente. 
Le dossier de demande d’autorisation de bâtir est complet lorsque des échantillons 
(format A4), avec indication du produit (numéro et luminosité), de toutes les teintes 
devant être employées à l’extérieur de la construction, sont fournis.  

Ne sont pas admises les maisons du type « chalet suisse » ou « Blockhaus canadien » 
ainsi que les façades en briques non crépies ou en pierres naturelles non crépies sur 
plus de 25% de la surface de l’ensemble des façades de la construction. 

b. Lors de constructions, de transformations ou de rénovations, tout élément 
nouveau dont la création contribue d'une façon notable à l'aspect extérieur d'un 
bâtiment, doit être soumis à l'approbation du bourgmestre. 

 

Art. 28.  Toitures 

a. Les toitures des constructions principales seront en bâtière, en croupe (à 
l'exception des maisons jumelées) ou en croupettes dont la pente sera fixée en 
harmonie avec celle des maisons voisines. 

 

 
Sont également admises les toitures plates, y compris les toitures plates végétales.  
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Dans le cas d’une toiture plate, un étage en retrait est permis. La surface de celui-ci 
est limitée à 75 % de la surface brute de l’étage plein situé au-dessous. L’étage en 
retrait doit obligatoirement être en retrait par rapport à la façade donnant sur la 
voie desservante de manière à rester au-dessous d’une ligne établie à un angle de 
45° à partir de l’acrotère de l’étage plein sous-jacent. 

 

b. Le dépassement de la corniche ne peut être supérieur à 50 cm (gouttière non 
comprise), ni inférieur à 20 cm (gouttière comprise). 

 

 

 

c. La couverture des toitures en pente doit être constituée exclusivement d'un 
matériau mat de couleur grise ardoise, de tuiles de teinte naturelle et mate ou de 
tôles en acier, zinc ou aluminium de couleur gris foncé mat ou marron foncé mat.  

Le vitrage clair et plan, en complément d'un matériau cité ci-avant, dans le cas de 
verrières, vérandas ou capteurs solaires, est admissible. 

 

d. Les ouvertures dans la toiture du type « Velux » ou similaire doivent être implantées 
à 1 m des limites latérales du toit. Leur surface totale ne doit pas dépasser 8 % de la 
superficie du toit. 

  

voie desservante

surface habitable
= 100%

surface habitable
= 100%

surface habitable
≤ 75%

acrotère

45°
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Art. 35. Emplacements de stationnement 

Les autorisations de bâtir pour les nouvelles constructions, les reconstructions, les 
changements d’affectation et les transformations augmentant la surface d'utilisation 
de plus de  45 m2 sont subordonnées à l'aménagement sur fonds privés 
d'emplacements de stationnement pour véhicules aux conditions suivantes : 

a. Sont à considérer comme minimum : 

- 1 emplacement par studio d’une surface inférieure à 50 m2 ; 

- 2 emplacements par logement d’une surface supérieure à 50 m2 dont un garage ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface utile pour les bureaux, 
administrations, commerces, cafés et restaurants ; 

- 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface utile ou par tranche de 5 salariés 
pour les établissements industriels et artisanaux ; 

- 1 emplacement par tranche de 30 m2 de surface utile pour les stations-service et 
les garages-ateliers de réparation, avec un minimum de 4 emplacements par 
établissement ; 

- 1 emplacement par tranche de 5 lits individuels pour les constructions hospitalières 
et hôtelières et les homes ; 

- 1 emplacement par tranche de 5 sièges pour les lieux de réunion et les salles de 
spectacle. 

b. Les établissements commerciaux, artisanaux et industriels devront, en outre, 
prévoir et utiliser obligatoirement sur leur propre terrain, près de l’établissement en 
question, un nombre suffisant d'emplacements de stationnement pour tous leurs 
véhicules utilitaires. 

Un emplacement de stationnement pour véhicules utilitaires devra être réalisé par 
tranche de 50 m2 de surface utile, en supplément du nombre d’emplacements 
imposé à l’alinéa précédent. Les établissements commerciaux, artisanaux et 
industriels dont les besoins en surface de stationnement pour véhicules utilitaires, sont 
inférieurs à la valeur précitée, devront en apporter la preuve afin d’obtenir, auprès 
du Bourgmestre, la dérogation afférente. 
 
c. Sauf exception autorisée par le Bourgmestre, les places de stationnement sont 
aménagées sur le même bien-fonds que la construction à laquelle elles se 
rapportent. 

d. Les emplacements de stationnement devront avoir des accès faciles à la voirie 
publique en tenant compte des impératifs de sécurité de la circulation. Lorsque plus 
de deux emplacements sont aménages sur une même parcelle, ils auront un seul 
accès collectif à partir de la voirie. 

e. Dans des garages collectifs des immeubles d’habitation, des emplacements de 
stationnement en deuxième position sont admis pour peu qu’ils soient assignés à une 
seule unité de logement et que ceci soit repris dans le cadastre vertical. 

Le bon fonctionnement des emplacements en deuxième position doit être 
démontré à l’aide de plans indiquant les courbes de braquage afférentes 
(Schleppkurven).  

f. Les emplacements de stationnement à ciel ouvert devront être traités, de façon à 
maintenir une perméabilité du sol en fonction de la nature du sous-sol. Les matériaux 
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employés peuvent être notamment les pavés non cimentés, le concassé naturel de 
carrière, le gravier, les pavés, les dalles engazonnées ou des matériaux similaires. 
 
g. Le dossier de demande d'autorisation de bâtir indiquera clairement le calcul du 
nombre de places de stationnement et leur emplacement exact. 

Si, sur un projet, la réalisation des emplacements de stationnement est impossible, le 
propriétaire peut être astreint au versement d’une indemnité compensatoire qui est 
fixée par le Conseil communal. Cette dérogation doit être approuvée par le Conseil 
communal sur avis de la commission des bâtisses. 
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Art. 82.  Pièces à l'appui d'une demande d'autorisation de bâtir 
 
Au cas ou une autorisation préalable est intervenue, il suffira que la demande se 
réfère à celle-ci. 
 
Dans ce cas, les seules pièces à joindre sont les plans de construction. 
Au cas où l'autorisation préalable susmentionnée n'est pas intervenue, la demande 
devra contenir les indications énumérées à l'article 81 et les plans de construction. 
 
a.  Les plans de construction (échelle 1:100 ou 1:50) dressés et signés par un 

homme de l'art, doivent comprendre : 
-  les plans de tous les niveaux, y compris ceux de la cave et des combles, 

avec indication de la forme du toit, 
-  les installations de ventilation, des foyers et des cheminées, 
-  les coupes longitudinales et transversales, avec indication de la 

topographie existante du terrain et de la ou des voies desservant la 
propriété, 

-  les modifications qu'il est prévu d'apporter au terrain naturel, 
-  les vues en élévation cotées de toutes les façades, avec les pentes de 

voies publiques, les niveaux des cours, 
-  la destination des bâtiments et des locaux, 
-  la dimension des bâtiments, les dimensions des surfaces de cours, les 

hauteurs des façades extérieures et les différents niveaux, le niveau du 
fond de la cave par rapport à la voie desservante et ou réseau d'égouts, 
l'épaisseur des murs extérieurs ainsi que a hauteur et l’épaisseur des murs 
de clôture, 

-  une description exacte du mode de construction envisagé pour les murs 
façades et toitures avec indication de la teinte des éléments 
extérieurement apparents, 

- les échantillons (format A4), avec indication du produit (numéro et 
luminosité), de toutes les teintes devant être employées à l’extérieur de la 
construction. 

 
Pour les constructions compliquées, des pièces supplémentaires pourront être 
exigées. En revanche, pour les travaux de moindre importance, 
l'Administration communale pourra dispenser de la production de certaines 
de ces pièces énumérées. 

 
b.  Les données établissant que les normes, fixées par le règlement grand-ducal 

du 22 novembre 1995 concernant l'isolation thermique des immeubles sont 
respectées ainsi que les données et les calculs relatifs à la nature et à la 
résistance du sol ainsi qu'à la stabilité de la construction et à la résistance des 
matériaux. 

 
c.  A l'intérieur des zones centrales et pour les volumes à conserver). 

L’Administration communale se réserve le droit de demander une maquette 
de la ou des constructions projetées. 
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CHAP. 2 INFRACTIONS ET PEINES 

 

Art. 93. Travaux non autorisés 

Le bourgmestre peut interdire toute continuation de travaux non autorisés sur la base du présent 

règlement et ordonner la fermeture du chantier. 

 

Art. 94. Infractions, procès-verbaux 

a. Les infractions aux dispositions du présent règlement sur les bâtisses seront constatées par 

des procès-verbaux dressés par le bourgmestre ou son délégué ou par tout autre moyen 

légal et ce simultanément à charge des propriétaires, architectes, entrepreneurs en 

bâtiments et autres personnes chargées de la direction ou de l'exécution des travaux. 

b. Sous réserve d'autres dispositions pénales prévues par la loi, les infractions aux prescriptions 

du présent règlement seront punies d'un emprisonnement de huit jours à deux mois et 

d'une amende de 251€ à 125 000€ ou d'une de ces peines seulement (art. 107 de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain). 

c. Les propriétaires, architectes, entrepreneurs en bâtiment et ouvriers qui s'opposent aux 

injonctions des agents de l'administration sont passibles des mêmes peines. 

 

Art. 95. Suppression des travaux exécutés 

Le juge pourra ordonner la suppression des travaux exécutés ainsi qu'au besoin le rétablissement 

des lieux dans leur état primitif, aux frais des contrevenants. 

 

Art. 96. Frais 

Les frais avancés par l'Administration Communale pour l'exécution de travaux ordonnés par le 

tribunal doivent lui être remboursés par le propriétaire sur présentation d'une quittance relative 

aux travaux effectués ou en vertu d'un décompte établi par l'Administration Communale. 

 

 

 
     MODIFIÉ EN JUIN 2016



 
     MODIFIÉ EN JUIN 2016



 
     MODIFIÉ EN JUIN 2016



 
     MODIFIÉ EN JUIN 2016



 
     MODIFIÉ EN JUIN 2016


	0901_RBVPS Munshausen_1.Contenu.pdf
	0901_RBVPS Munshausen_2.Dispositions generales
	0901_RBVPS Munshausen_3.Regles d'urbanismeVC
	0901_RBVPS Munshausen_4.Batisses et voies publiques
	0901_RBVPS Munshausen_5.Reglementation de chantier
	0901_RBVPS Munshausen_6.Procedures des autorisations
	0901_RBVPS Munshausen_7.Dispositions finales
	0901_RBVPS Munshausen_8.Annexe



